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L’agent Chargé de l’Inspection en Santé 
et Sécurité au Travail - CISST 

 

Chaque autorité territoriale doit désigner un agent chargé de l’inspection en santé et sécurité au 

travail (CISST), quel que soit sa taille (anciennement ACFI – Agent chargé de la fonction d’inspection).  

 

La réglementation dans le domaine de la santé et sécurité au travail impose à l’employeur de garantir 

la sécurité et la santé physique et mentale de ses agents. 

 

Afin d’aider l’employeur à améliorer les conditions de sécurité et de travail, celui-ci peut s’appuyer sur 

divers acteurs de la prévention, dont chacun joue un rôle différent avec un même objectif : 

contribuer à l’amélioration des conditions de travail des agents. 

Le CISST est un acteur de prévention à part entière qui contribue à la mission d’amélioration de la 

santé et sécurité au travail. 

 

Chargé d’Inspection en Santé et Sécurité au Travail (CISST)  

 

Le CISST est un spécialiste en matière de santé et de sécurité. Une formation préalable est obligatoire 

à sa prise de fonction, d’une durée de 16 jours, dispensée par les Instituts Nationaux Spécialisées 

d’Études Territoriales (INSET). 
 

Le Centre de Gestion du Territoire de Belfort met à disposition des collectivités et établissements 

publics affiliés, un agent chargé de l’inspection . Cette prestation est accessible par le biais d’une 

convention qui détermine les modalités de prise en charge financière. 

 

 

Le rôle et les missions du CISST    

 

Le CISST est chargé de contrôler les conditions d’application des règles définies en matière d’hygiène 

et sécurité au travail, au sein de la commune / l’établissement. 
 

Il réalise des audits concernant la prévention, des rapports et des observations éventuelles à 

l’autorité territoriale. 
 

Dans le cadre de sa mission, le CISST a librement accès à tous les établissements, locaux de travail 

dépendants des services à inspecter et aux registres et documents imposés par la réglementation. 

 

Les interventions pourront être déclenchées :  
 

• Soit pour des inspections planifiées ; 

• Soit à la propre initiative du CISST si des informations remontées du terrain lui semblent de 

nature à engendrer des risques graves pour la santé et la sécurité des agents ; 

• Soit sur demande écrite de l’autorité territoriale, de l’assistant ou du conseiller de prévention, 

des membres de la F3SCT/FS (Formation spécifique en matière de santé et sécurité au travail). 

 

Fiche d’information – Santé et Sécurité au Travail 

Date de création : septembre 2017 
Date de révision : octobre 2025 

En tant qu’employeur, je suis le seul à faire intervenir le 
CISST dans ma structure ?  
 

• Le CISST peut être saisi par l'autorité territoriale, mais 
également par ses représentants et/ou le président de la 
F3SCT/FS 

 

• Le CISST a également la possibilité d’effectuer des visites 
inopinées dans les services, tout en prévenant l’autorité 
territoriale de sa venue   
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Les différentes missions possibles du CISST

 

 

 

Déroulement d’une inspection 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

CISST : Chargé de l’inspection en santé 

et sécurité au travail 
AT : Autorité Territoriale 
AP : Assistant de prévention 

CP : Conseiller en prévention 
DGS : Direction Général des Services 
F3SCT/FS : Formation spécifique en 

matière de santé et sécurité au travail 

Inspection

Formulation d'avis

Participation au F3SCT/FS 

Procédure Danger Grave et Imminent (DGI) 

Surveillance des jeunes travailleurs

• Émet des avis sur les règlements et consignes que l’autorité territoriale envisage d’adapter en 
matière de santé et de sécurité au travail 

• Assiste avec voix consultative aux réunions de la Formation en matière de santé et sécurité au 
travail, auquel est rattachée la commune / l’’établissement 

• Intervient, en cas de désaccord entre l’autorité territoriale et le Comité compétent en matière 
de santé et sécurité au travail, concernant la réalité du danger ou la façon de le faire suspendre 

• Intervient dans la procédure de surveillance des jeunes travailleurs effectuant des travaux 
dits réglementés 

• Contrôle l’application de la réglementation dans le domaine de la santé et la sécurité au travail, 
ainsi que les règles d’organisation de la prévention 
• Propose des mesures afin d’améliorer la santé et sécurité au travail 

Le CISST ne contrôle pas :  
 

• La conformité des 
bâtiments, du matériel et des 
installations nécessitant 
l’intervention d’un organisme 
spécialisé et agréé ;  

 

• Le respect de la 
réglementation relative aux 
établissements recevant du 
public (ERP) ; 
 

• Les dispositions relatives aux 
Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement ; 
 

• Le respect des règles 
d’hygiène alimentaire en 
restauration collective. 

Préparation 

• Prise de RDV et 
sollicitation de documents 
préparatoires 

• Analyse documentaire 

• Définition du type 
d’inspection (par service, 
risque …) 

Inspection 

1 

2 

• Réunion de démarrage 
en présence de l’AT, 
l’AP ou CP, DGS 

• Entretiens, 
consultation de documents 

Inspection 

Rapport d’inspection 

• Rédigé sous 3 mois à 
compter de la date de 
visite 

• Diffusé par l’AT aux 
personnes concernées (AP, 
DGS, F3SCT/FS, …) 

5 

6 

Suites données 

• L’AT informe le CISST 
des suites données  

Contre visite 

• Le CISST se réserve 
le droit de réaliser 
des contres visites 

4 • Notification possible de 
mesures immédiates en cas 
d’anomalies majeures 

3 

• visites de terrain (bâtiments, 
activités) avec AP et 
représentant de la structure 

• Délais de 3 mois à compter 
de la réception du rapport 



 

La mission d’inspection : quel intérêt pour la collectivité ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mission d’inspection : quelle procédure pour en bénéficier ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération de 
la commune /
établissement

Signature de
la convention

Transmission, 
de la fiche

de mission du 
CISST

Sollicitation
du CDG 90

Intervention
du CISST

Répondre à ses obligations :  
• Désigner un CISST 
• Veiller à la sécurité et à la protection de la santé des 

agents 
• Démarche d’amélioration continue 

 

 Réduire le risque de voir sa responsabilité 
engagée en tant qu’employeur : un enjeu juridique 

Se positionner dans sa démarche de prévention :  
• Connaitre les obligations qui incombent à l’autorité territoriale 

en tant qu’employeur ;  
• Situer sa collectivité par rapport à la réglementation ; 
• Crédibiliser les actions de prévention déjà engagées 

 

 Poursuivre l’amélioration des conditions de travail en 
créant ou maintenant une dynamique de progression : un 
enjeu humain 

Garantir à la collectivité la neutralité, 
l’indépendance et l’objectivité 
nécessaires à cette mission :  

Favoriser et faciliter le dialogue 
social dans les instances 
(F3SCT/FS) :  

• Respect des règles de déontologie 
• Constats factuels, propositions 

objectives 

• Avis basés sur des propositions 
objectivables et réglementaires 

 

 Un enjeu social 

• Un expert prévention de formation 
• Une formation préalable à la prise de 

fonction de 16 jours 

S’appuyer sur un référent en 
matière de réglementation dans le 
domaine de la santé et la sécurité au 
travail :  

• Veille technique et réglementaire 
actualisée 

Travailler avec un professionnel en 
santé et sécurité au travail :  

Décision prise 
par l’Autorité 
territoriale 
 

Accord de mise 
en place entre la 
structure 
adhérente et le 
CDG90 

Conditions 
d’exercice du 
CISST  

Demande de 
l’adhérent 
 

Par un écrit envoyé 
par mail ou par 
courrier au service 
concerné 

Définir l’action 
d’intervention  
 
Mise en pratique 
(audit, avis, inspection, 
…) 

Mon assistant ou 
conseiller de prévention 
peut être désigné en 
tant que CISST pour la 
collectivité ? 
 

• L’AP (ou CP) conseille, le 
CISST contrôle 

 

• La même personne ne 
peut donc exercer ces 2 
fonctions au sein d’une 
même commune / 
établissement 

J’ai désigné un CISST mais je 
suis toujours responsable de 
la sécurité et de la santé de 
mes agents ? 
 

• La responsabilité de la mise 
en œuvre des propositions ou 
avis formulé par le CISST 
appartient à la commune 
/établissement. 

 

• La désignation d’un CISST 
n’exonère par l’autorité de ses 
obligations relatives à la santé et 
sécurité au travail 

En tant qu’autorité territoriale, 
dois-je nommer un CISST ?  
 

• C’est une obligation 
réglementaire pour toute 
collectivité peu importe son 
effectif (article 5, décret 85-603 
relatif à l’hygiène, sécurité au 
travail) 

 
• Celle-ci peut passer convention 

avec le CDG pour la mise à 
disposition d’un CISST (Article L.452-
44, du Code Général de la FP) 

Outil 
de prévention 

Avis externe à 
la structure 

Mission 
d’inspection 

Expertise 
Santé Sécurité 

au Travail 



 

OUI 

NON 

Réponse sous 15 jours 

Rapport de situation d’urgence 
(transmis sous 5 jours ouvrables à l’Autorité 

Territoriale) 

Visite 

Réponse sous 90 jours 
(3 mois) 

 

Rapport d’inspection 
(transmis sous 6 semaines à l’Autorité Territoriale) 

NON 

OUI 

Relance sous 180 jours 
(6 mois) 

 

Suivi / Rapport 
Proposition de recommandations afin d’améliorer la gestion 

des risques professionnels 

Après l’inspection ? 
 

Le CISST propose à l’autorité territoriale les mesures immédiates qu’il juge nécessaires, notamment 

en cas d’urgence. L’autorité territoriale a l’obligation de l’informer des suites données à ses 

propositions. 
 

La commune / l’établissement doit donc établir un plan d’action de mise en conformité afin de lever 
les non conformités relevées et le transmettre au CISST pour enregistrement et passage en 

F3SCT/FS. Cet élément est indissociable du processus d’inspection et de l’avis rendu par l’instance.  
 

Le CISST assure un suivi des plans d’actions des adhérents et peut en cas de danger grave pour les 

agents alerter l’inspection du travail s’il estime que la structure n’a pris aucunes mesures nécessaires 

pour se mettre en conformité. 

 

 

Organigramme de suivi des rapports d’inspection 
  

Existence d’une situation d’urgence avérée 

Si pas de réponse, 
information au :  

 
 
 

 
Plan de mise 
en conformité 

Visite de suivi 
Organisé par le CISST à la demande 

de l’Autorité Territoriale 

Contre visite 
Organisé par le CISST s’il le juge nécessaire, 

avec l’accord de l’Autorité Territoriale 

Échange avec l’autorité 
territoriale 

• Président de la CST 
du Centre de Gestion  
 

• Président de la 
F3SCT/FS 

Si pas de réponse, 
information au :  

• Président de la CST 
du Centre de Gestion 
  

• Président de la 
F3SCT/FS 


